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ARTICLE 12

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’article par les deux alinéas suivants : 

« III. – Après le troisième alinéa de l’article L. 3123-19 du code général des collectivités 
territoriales, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« « Lorsqu’ils sont régulièrement inscrits dans un établissement d’enseignement supérieur situé en 
dehors du territoire du département, les membres du conseil départemental peuvent bénéficier, selon 
des modalités fixées par délibération du conseil départemental, du remboursement des frais de 
déplacement engagés pour se rendre aux séances et réunions mentionnées à l’article L. 3123-1. » ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à étendre la possibilité de prise en charge des frais de transports des élus 
locaux étudiants aux conseils départementaux lorsqu’ils sont régulièrement inscrits dans un 
établissement d’enseignement supérieur situé en dehors du département concerné. 


